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MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS :  
LA VILLE D’AMQUI CONFIRME SON PLAN D’ACTION 

 
 

Amqui, le 29 janvier 2019. La Ville d’Amqui est heureuse de procéder au lancement officiel et à la présentation de sa 

politique Municipalité amie des aînés, résultant d’un partenariat entre plusieurs intervenants du milieu. Cette politique 

est le fruit du travail du comité de pilotage et des constats des citoyens d’Amqui qui ont répondu à un sondage effectué 

l’automne dernier. 

 

Le plan d’action MADA 2018-2021 de la Ville d’Amqui vise trois axes d’intervention, soit la santé et la sécurité, 

l’aménagement du territoire, des loisirs et le bénévolat ainsi que la communication, l’information et la vie démocratique. 

De ces axes découlent 23 actions à réaliser en collaboration avec les organismes et partenaires présents dans la 

ville d’Amqui. 

 

« Nous croyons fermement qu’en travaillant ensemble à la réalisation de ces actions, nous pourrons assurer à notre 

population aînée de répondre à leurs besoins, mais aussi, nous permettrons aux générations futures, un espace de vie 

plus accessible » indique M. Richard Leclerc, conseiller municipal responsable du dossier MADA et des questions 

familles et aînés à la Ville d’Amqui. 

 

La Ville d’Amqui, c’est 55 % des citoyens qui sont âgés de plus de 45 ans, 31 % de la population qui est âgée de plus 

de 60 ans, alors que 29 % de la population est âgée de moins de 30 ans. Il y a donc près d’un citoyen sur trois âgé de 

plus de 60 ans. Toutefois, il est intéressant de constater que plus d’un citoyen sur deux est considéré comme faisant 

partie de la population active. 

 

Rappelons qu’une municipalité amie des aînés (MADA) est une municipalité qui met un frein à l’âgisme, adapte ses 

politiques, ses services et ses structures, agit de façon globale et intégrée, favorise la participation des aînés et s’appuie 

sur la concertation et la mobilisation de toute la communauté. 

 

Un comité de suivi a été mis sur pied à l’automne dernier dans le but de veiller à la réalisation du plan d’action et à la 

pérennité de la politique Municipalité amie des aînés. Des copies de la politique seront disponibles à de nombreux 

endroits dans la ville d'Amqui, notamment dans les bureaux de services professionnels, plusieurs organismes, ainsi qu'à 

l'hôtel de ville, au Service des loisirs et à la bibliothèque Madeleine-Gagnon. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La conférence de presse s’est tenue ce matin, à la salle Gérard-Dubé de l’hôtel de ville d’Amqui. 
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